










La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) porte l’enjeu d’une mobilité 
pour tous et partout : 

-Un objectif de politique publique réaffirmé : droit à la mobilité (L. 1111-1 
du code des transports et suivants)

-Un domaine d’intervention à part en entière de l’AOM : la compétence   
« mobilité solidaire » (L. 1231-1-1 du code des transports)

-Un décloisonnement nécessaire de l’action publique : le plan d’action 
commun en faveur de la mobilité solidaire visant à coordonner les 
interventions pour la mobilité des plus fragiles (L. 1215-3 du code des 
transports) : conseil individualisé, information sur les aides à la mobilité





Qu’est ce qu’une plateforme de mobilité ?
Dispositif d’animation et de coopération au service des acteurs locaux 
(collectivités, acteurs emploi et insertion, mobilité, associations…)
3 missions complémentaires :

1. Accompagner les personnes fragiles vers une mobilité autonome
2. Mettre en réseau les porteurs de solutions
3. Développer des solutions complémentaires pour les besoins non 

couverts
Un ancrage territorial fort pour apporter un service de proximité sur le 
territoire d’implantation
Le « parcours mobilité » comme cœur de métier : un diagnostic fin pour 
des solutions adaptées et pérennes
Pilotage étroit entre les conseillers mobilités et les prescripteurs (action 
sociale)



A quels besoins les plateformes répondent-elles ?

Une réponse aux inégalités territoriales en matière de mobilité
Prise en charge des besoins en fonction des types de territoires : ruraux, 
périurbains, QPV...

Une réponse aux contraintes économiques : se déplacer coûte cher (coût 
global annuel d’une voiture 4900€/an)
Relais pour les aides à la mobilité peu connues des plus fragiles

Une contribution à l’insertion sociale et professionnelle

Elles aident à lever les barrières cognitives à la mobilité

Elles sont un lieu où doivent s’articuler la transition écologique et la justice 
sociale



A qui les plateformes sont-elles destinées ?



















La mobilité, frein majeur à l’insertion professionnelle, au coeur 
des préoccupations de Pôle emploi :

Les leviers pour répondre aux difficultés de mobilité des demandeurs 
d’emploi :

● Les aides à la mobilité de Pôle emploi : aides financières pour 
abaisser le coût lié à la mobilité 

● La mobilisation des partenaires du territoire, dans une logique de 
complémentarité d’expertise 



Zoom sur le rôle des plateformes dans les parcours d’insertion 
professionnelle des demandeurs d’emploi

● un diagnostic mobilité et un accompagnement personnalisé : identifier 
finement les besoins des demandeurs d’emploi, les accompagner pour lever 
les freins qui contraignent leurs déplacements et ainsi augmenter leurs 
chances de décrocher un emploi ou une formation

● des solutions matérielles et financières : disposer d’un véhicule en état de 
marche, bénéficier d’un prêt de véhicule ou d’un dispositif d’autopartage pour 
rejoindre les bassins d’emploi du territoire















Un modèle variable d’une plateforme à une autre, qui reste 
fortement dépendant de financements publics

Concrètement, que doit-on financer dans une plateforme ?

Quels sont les modes de financements existants ?

Des difficultés objectives

Point de vue sur le modèle idéal 








